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345eme seance 

Samedi ~avril 1960, a 10 heJdFes 

PROCES-VERBAL 
============= 

PRESENTS 

MM. V. VAN STRAELEN President 
P. STANER Delegue du Ministre du Congo BeIge 

et du Ruanda-Urundi 
A.BECQUET 
A.DUBOIS 
E. V.L-U"f CAMPENHOUT Membres 
H.DE S.A.EGER Secretaire du Comite de Direction 

Assiste a la seance 

M. G.NUYTEN Chef du Secretariat administratif 

EXCUSES 

MM. M.MAQUET 
Ch •VANDER ELST 

Vice-President 
Membre 

ABSENT 

M. E.STOFFELS Membre 

La seance est ouverte sous la presidence de M. V.VAN STRAELEN. 


APPROR~TION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE. 


Le Proces-Verbal de la 344eme seance, tenue 1e 19 mars 1960, est 

approuve. 
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DECISION N° 4.410.- RENOUVELLEvlENT DES rJIANDATS DE LA COMMISSION. 

Comme de coutume, il sera procede aux mesures 
preliminaires a la designation des personnali
tes appelees a remplacer les membres de la 
Commission administrative d~nt le mandat vien
dra a e~piration Ie 31 decembre 1960. 

DECISION N° 4.411.- fERSONNEL D'AFRIQUE. COTATION. 

Sur proposition de M. Ie Conservateur en Chef, 
la cote BON est attribuee a M. Ie Conservateur
adjoint A.ORY, pour son activite au cours de 
l'annee 1959. 

DECISION N° 4.412.- PARC NATIONl(L ALBERT. LITIGES RELATIFS AUX 
LIMITES. 

Les litiges relatifs aux limites du Parc Na
tional Albert, en region de Rugari-Kakomero
Rutshuru, seront regles sur Ie terrain a l'oc
casion de l'abornement qui doit yetre effectue. 
En ce qui concerne la limite, designee a l'ali
nea 16 de l'annexe au Decret du 12 novembre 
1935 comme etant constituee par une droite 
joignant le confluent des rivieres Rutshuru et 
Rugera, enonce qui est apparemment errone par
suite dJune cartographie incorrecte, la solu
tion d'adopter, comme nouveau point-limite, Ie 
confluent des rivieres Ishulo et Rutshuru est 
approuve. 

A cette occasion, le President fait remarquer 
que jamais l'adlliinistration n'a rempli ses ob
ligations legales relatives a l'abornement des 
Parcs Nationaux. 

DECISION N° 4.413.- DDI1ANDE D'INTERVENTION AUPRES DE LA. FONDATION 
POUR FAvORISER"L'ETUDE SCIENTIFIQUE DES PARCS 
NATIONAUX DU CONGO BELGE. 

ltfin de permettre a M. G.KRANTZ, du Departement
d' Entomologie de I' Oregon State College, d t entre -.. 
prendre l'etude des Acariens recoltes par la 
Mission d'exploration du Parc National de la 
Garamba, une demande d'intervention sera adres
see avec avis favorable a la Fondation pour fa
voriser l'Etude Scientifique des Parcs Natio
naux du Congo BeIge, pour un montant de $1.600,50 
a repartir sur les exercices 1960 et 1961. 

L'attention sera attiree sur l'importance de ce 
travail en vue du developpement de l'etude des 
Acariens en Belgique. 
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EXAMEN DES RA.PPORTS D'ACTIVITE~ 

Les rapports d'activite pour le mois de fevrier 1960 sont examines. 

MM. P. ST;~TER et W. ROBYNS demandent que soit acte Ie reel effort que
reflete le rapport annuel presente par M. le Conservateur-adjoint
O.KINT, ayant en charge l'administration des Secteurs nord du Parc 
National Albert. 

Le nom des trois colons responsables de l'abatage de trois hippo
potames dans la region de Muramba sera demande a la Station de 
Mutsora. 

DECISION N° 4.414.- ARTICLE DE PROP~GANDE. 

Un montant de DEUX MILLE CINQ CENTS FRANCS est 
vote a titre de contribution pour la publica
tion d'un article de propagande intitule 
"...\.perqu general sur les Parcs Nationaux du 
Congo Belge", publie dans le fascicule 4 du 
volume XIV, du bulletin de l'Association 
"Ardenne et Gaume". 

DECISION N° 4.415.- STATUT FUTUR DE L'INSTITUT. 

La Ministre du Congo BeIge et du Ruanda-Urundi, 
repondant a la question posee par l'Institut, 
informe que l'Administration est loin de se de
sinteresser de son sort et que Ie Gouverneur 
General a ete invite a saisir Ie College exe
cutif des divers aspects de cette question. 

Le Ministre suggere que l'Institut mene une pro
pagande dans les milieux politiques congolais.
II est pris acte egalement des considerations 
du Conservateur en Chef sur les aspects de la 
situation et les termes du memorandum qu'il a 
adresse au Ministre des ~\ffaires Economiques 
et des Finances du Congo BeIge et du Ruanda
Urundi, a la demande de celui-ci, sont approu
ves. 

M. M.MlmD~, Conservateur en Chef, sera informe 
de la satisfaction eprouvee par la position
qu'il a prise. 

DECISION N° 4.416.- CONSTIT~ION DE COMITES LO~\UX. 

~tfin de mettre en application la suggestion e
mise par le Ministre et pour repondre aux neces
sites du moment, en execution des dispositions
de l'article 20 du Decret constitutif de l'Insti
tut du 20 novembre 1934, des Comites locaux se
ront constitues dont les membres seront de&1goes
parmi les autorites congolaises. 
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DECISION N° 4.412.- INVTT~·,-TION. 

Sir Julian HUXLEY, ancien Directeur General de 
l'Unesco et ancien membre de la Commission de 
l'Institut, effectuera un voyage en A£rique en 
septembre 1960, en vue d'etudier l'avenir des 
reserves naturelles. A cette occasion, l'Insti
tut lui adressera une invitation a etendre son 
voyage aux Pares Nationaux du Congo BeIge. 

Sir Julian HUXLEY sera l'h8te de l'Institut. 

DECISION N° 4.418.- ETUDE DES ~\DAP~~TIONS ANATOMIQUES ET BIOLOGIQUES
!)E LA FAmTE EN IDtUTE ilLTITtJIjE. 

La proposition emanant de M. Jean DORST, Sous
Directeur de Laboratoire au Museum National 
d'Histoire Naturelle de Paris, d'effectuer une 
mission au Pare National Albert, en 1961, est 
accueillie favorablement. 

M. DORST compte effectuer des recherches sur les 
adaptations anatomiques et biologiques des oi
seaux et des mammiferes a la vie a haute altitu
de. II sera considere comme charge de mission de 
l'Institut et recevra toute l'assistance compa
tible avec les moyens disponibles. 

DECISION N° 4.419.- PERSONNEL D'AFRIQUE. PROLONGATION DE TERME. 

Un accord de principe est donne a la demande de 
M. Ie Conservateur-adjoint A.O~ de prolonger 
son terms de service jusqu1au mois d'avril 1961. 

DECISION N° 4.420.- DON DE PUBLICATIONS DE LJINSTITUT. 

Une suite favorable sera reservee a la demande 
d'obtenir gratuitement les trois volumes de la 
"Flore des Spermatophytes du Pare National Al
bert", presentee par M[11. G.PEFFER et G.NJANGWA, 
etudiants a la Faculte d'Agronomie, a Astrida. 

DECISION N° 4.421.- PLlN DE L\' STiioTION DE K...\.YO. 

Sous reserve de modifications de detail, Ie plan
de la future Station de Kayo, etabli par M. Ie 
Conservateur-adjoint A.BOURY, est approuve. 

http:K...\.YO
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DECISION N° 4.422.- PENSIONS DU PERSOl~rEL METROPOLITAIN D'AFRIQUE. 

Le Fonds des Invalidites du Congo BeIge et du 
Ruanda-Urundi, signalant que les contrats 
d'assurance des pensions du personnel metropo
litnin d'Afrique sont libelles en francs congo
lais et non en francs belges, il est estime 
qu'aucune modification de ce libelle ne peut 
etre envisagee dans la situation actuelle. 

La 	 seance est levee a 12 heures 15. 

LE 	 SECRETAIRE DU COMITE LE PRESIDENT,

DE DIRECTION, 


Iilhd.C~~· 
V. VAN STRAE~ 


